
C. com. art. L. 681-1 à L. 681-4 ; Loi n° 2022-172 du 14 février 2022, art. 5 et décret n° 2022-890 du 14 juin 2022 ;

C. consom., art. L. 711-1

La défaillance de l'entrepreneur individuel - EI

La procédure s'appliquant à l'entrepreneur individuel défaillant, s'analyse selon qu'elle vise
son seul patrimoine professionnel ou son seul patrimoine personnel ou ses deux patrimoines, séparés ou réunis.

Demande d'ouverture d'une procédure collective de sauvegarde (a),
de RJ (b) ou de LJ (c), et/ou d'une procédure de surendettement,

concernant un entrepreneur individuel (EI).

Le débiteur est une personne physique exerçant
une activité commerciale, artisanale ou agricole,

ou professionnelle indépendante ou libérale.
(a) Il justifie de difficultés qu'il n'est pas en mesure de 
surmonter ; (b) Ou il est dans l'impossibilité de faire 
face à son passif exigible avec son actif disponible
et est en cessation des paiements ; (c) Ou il est en 

cessation des paiements mais son redressement
est manifestement impossible.

Seul le patrimoine 
professionnel
est concerné

Seul le patrimoine 
personnel

est concerné

Concerne les
2 patrimoines, 
professionnel
et personnel

Le tribunal ouvre une procédure collective
de sauvegarde (a), RL (b) ou LJ (c).

L'EI peut exercer une nouvelle activité professionnelle, 
sauf LJ clôturée par insuffisance d'actif ou clôture d'un 
rétablissement professionnel depuis moins de 5 ans ;

L'EI a l'interdiction de modifier son patrimoine 
professionnel s'il en résulterait une diminution de l'actif.

Le débiteur est une personne physique de bonne foi
qui se trouve dans l'impossibilité manifeste

de faire face à l'ensemble de ses dettes 
professionnelles et non-professionnelles.

Le tribunal - de commerce ou judiciaire, selon le cas - décide
quelle instance [Tribunal ou Commission de surendettement (CdS),

voire les deux] sera compétente pour diriger la procédure.
Le tribunal connaît des contestations.

L. 681-1

L. 681-1-1° ou 2°

L. 681-2-I ; L. 642 s.; L. 526 s. L. 681-1-2° ; C. Consom. L. 711-1

oui non

oui oui oui

L. 681-2-III, VI et VII ;
L. 642 s., L. 681-2-IV

L. 681-2-II ; L. 642 s.

L. 681-2-III ;
L. 642 s. ; L. 524 s.

Le tribunal avec
l'accord du débiteur 

saisit la CdS,
et ouvre

une procédure 
collective (a, b ou c).

Le tribunal fait 
fonction de JCP*.

Patrimoines confondus

Patrimoines séparés**
et gage des créanciers 
prof. limité aux biens 

profess.

L. 681-2-IV

Le tribunal,
avec l'accord du débiteur,

renvoie l'affaire
devant la CdS.

L. 681-2-IV ; L. 642 s.
et C. consom. L. 700 s.

L. 681-3

L. 681-2-I ;
L. 642 s.

L'EI débiteur demande à la CdS
une mesure de traitement
de son surendettement.

La CdS constate que l'EI répond aux 
conditions pour ouvrir une procédure 

collective (a), (b) ou (c) et/ou un 
surendettement. Dans ce premier cas 

elle invite le débiteur à saisir le tribunal.
CdS et tribunal s'informent réciproquement.

L. 681-3

C. Consom. Livre VII

C. consom. L. 721-1 s.

L. 526-22

* JCP : juge des contentieux de la protection ; cf. C. consom. art. L. 713-1.   ** Strictement Copyright, 2022, D. M.
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